
Pour être affiché dans le catalogue national apprentissage réglementaire, le contrôle sur les 
habilitations à former est validé dès que l'OF responsable ou l'OF formateur détient
l'habilitation à former (contrôle pour les titres professionnels et les titres inscrits sur
demande)

Comment le vérifier ? :

Dans votre fiche STRUCTURE, allez sur l'onglet "Habilitations RNCP / RS" et vérifier si le code RNCP
de votre saisie en cours est bien affiché.

En cas d'absence de celui-ci, vous devez contacter le certificateur afin qu'il ajoute votre SIRET dans
la liste sur France compétences.

Habilitation à former
Rappel important :
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